
iii) L'exploitation, la maintenance, l'inspection et le essais d'une installation nucléaire
soient assurés conformément à des procédures approuvées;

iv) Des procédures soient établies pour faire face aux incidents de fonctionnement
prévus et aux accident;

v) L'appui nécessaire en matière d'ingénierie et de technologie dans tous les domaines
liés à la sûreté soit disponible pendant toute la durée de la vie d'une installation
nucléaire;

vi) Les incidents significatifs pour la sûreté soient notifiés en temps voulu par le titulaire
de l'autorisation correspondante à l'organisme de réglementation;

vii) Des programmes de collecte et d'analyse des données de l'expérience d'exploitation
soient mis en place, qu'il soit donné suite aux résultats obtenus et aux conclusions
tirées, et que les mécanismes existants soient utilisés pour mettre les données
d'expérience importantes en commun avec des organismes internationaux et avec
d'autres organismes exploitants et organismes de réglementation;

viii) La production de déchets radioactifs résultant de l'exploitation d'une installation
nucléaire soit aussi réduite que possible compte tenu du procédé considéré, du point
de vue à la fois de l'activité et du volume, et que, pour toute opération nécessaire
de traitement et de stockage provisoire de combustible irradié et de déchets
directement liés à l'exploitation et se trouvant sur le même site que celui de
l'installation nucléaire, il soit tenu compte du conditionnement et du stockage
définitif.

CHAPITRE 3. REUNIONS DES PARTIES CONTRACTANTES

éunions (ci-après dénommées «réunions d'examen")
:tion de l'article 5, conformément aux procédures


